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CHMTS DE li SAISTE-CHAPEllE ^3
TIRES DE MANUSCRITS DU XIII* SIECLE, ET MIS EN PARTIES, AVEC ACCOM- • • '^ f

PAGNEMENT D'ORGUE , PAR FÉLIX CLÉMENT, MEMBRE DE LA COMMISSION •

DES ARTS ET DES ÉDIFICES RELIGIEUX; AVEC UNE INTRODUCTION, PAU

DIDRON AÎNÉ, SECRÉTAIRE DU COMITÉ HISTORIQUE DES ARTS ET MO.NU-

MENTS .

Par M. Théodore BJISARD.

Quels que soient les résultats obtenus par les hommes qui se livrent

aux études archéologiques, il faut toujours, pour être juste, tenir compte

des difficultés qu'ils ont eu à vaincre et de la pureté d'intention qui

les a guidés dans leurs travaux. Sous ce rapport, j'aime à reconnaî-

tre, en commençant cet article, que l'artiste dont je veux examiner

les œuvres est un homme rempli de bonne foi et sincèrement dési-

reux d'être utile à la vraie musique religieuse. Mais a-t-il enfin ré-

solu le problème esthétique que les musiciens archéologues étudient,

de nos jours, avec tant de courage et de persévérance? — Je ne le

crois pas.

En effet, M. Félix Clément est parti d'un faux principe d'archéo-

logie musicale; puis, autour de ce principe, il a rassemblé des faits

qui ne constituent pas même l'ombre d'une application logique.

Ainsi, de quelque manière que Ton veuille envisager la restauration

de la musique religieuse, entreprise par cet écrivain, on n'y découvre

rien qui puisse subir l'épreuve d'une critique judicieuse : cercle vi-

cieux dans lequel l'honorable artiste se tourne péniblement en tout

sens, son œuvre n'a pas atteint le but qu'il se proposait.

Que voulait M. Félix Clément?

^ Paris, in-ft", 1849.
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Cet écrivain, posant en axiome que l'art religieux du XIII* siècle

est l'idéal du genre, a publié des morceaux de musique sacrée de

cette époque, du moins il le dit, et les a proposés comme des mo-

dèles à suivre.

D'abord, je laisse aux hommes compétents le soin d'admettre ou

de combattre ce que la thèse de certains archéologues modernes a

de général et d'absolu. Je ne veux et ne dois parler ici que de mu-

sique. Eh bien! j'avance, contrairement à l'opinion de M. Félix Clé-

ment, que la perfection de la musique religieuse ne peut pas être

placée au XIII* siècle.

Quand on étudie avec soin la grande période du moyen âge, de-

puis le commencement du VIP siècle jusqu'à la fin du XVP, on voit

que le monde musical s'offre à l'érudition sous deux aspects bien

distincts. D'un côté, c'est la musique plane qui, organisée définiti-

vement par l'immortel saint Grégoire, va s'altérant de plus en plus

jusqu'à la mort de Palestrina (159/|); de l'autre, un art musical tout

nouveau se forme de la substance même des principes grégoriens :

l'harmonie, sous les noms divers de diaphonie, de symphonie, de dé-

chant, d'organum, de triplum, de quadruplum, etc., s'ajoute d'abord

à la tonalité du plain-chant ; et le rhythme de certains morceaux li-

turgiques donne ensuite naissance à l'art de représenter, par des

figures particulières, les différentes valeurs des notes.

Vart nouveau, comme on disait au moyen âge, suivit une route

bien différente de celle du plain-chant. Incomplet sous tous les rap-

ports, il débuta par une harmonie que les modernes sont convenus

d'appeler barbare, et par une notation qui ne représentait que des

doubles longues, des longues, des brèves et des semi-brèves. Mais sa

marche fut marquée de siècle en siècle par des transformations con-

sidérables qui attestent l'activité prodigieuse des musiciens de cette

époque peu connue encore. Toutefois, ce fut dans la seconde moitié

du XV* siècle seulement, que l'art musical mesuré et harmonisé par-

vint à un haut degré de perfection, grâce à l'illustre école flamande.

Jacques Hobrecht, Jean Okeghem et Jean ïinctoris, trois enfants de

la Belgique, furent alors les chefs de l'art musical en Europe ; ils

eurent la gloire de former l'école d'Italie, qui, au XVI* siècle, résuma

l'idéal de la musique religieuse figurée dans les inimitables produc-

tions de Palestrina.

Gomme on le voit, entre saint Grégoire-le-Grand et Palestrina, il v
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a un art qui s'oblitère et un art qui s'élabore, un art qui s'en va et

un art qui se crée. La perfection absolue de chacun d'eux se trouve

aux deux extrémités du moyen âge. Dans la période intermédiaire,

l'investigateur peut sans doute rencontrer quelques compositions

remarquables pour l'époque, mais c'est une erreur profonde que d'y

chercher le type "général de la perfection.

Or, c'est précisément en cela que consiste le tort de M. Félix Clé-

ment, ou plutôt celui de l'école qui a inspiré ses travaux. En consi-

dérant une époque do transformation musicale comme le critérium

de l'esthétique de l'art religieux, on a oublié que cette époque n'est

le critérium d'aucune musique : tout s'y altère pour se modifier ; il

n'y a partout que des tâtonnements dont les tendances s'exercent,

non pas sur les anciennes traditions qui se perdent, mais sur un

avenir que l'on pressent d'une manière instinctive sans le connaître

encore. Au milieu de cette confusion générale, le vrai plain-chantde

saint Grégoire, celui que Pepin-le-Bref, Charlemagne, saint Notker

Balbulus, Réginon de Prum, saint Odon de Cluny, saint Bernard, Guy

d'Arezzo, Guy de Châlis et une foule d'autres grands hommes regar-

daient comme le plus parfait et le plus beau, ce plain-chant, dis-je,

s'oublie, se dénature, se corrompt, se perd... Au XIII* siècle, les mé-

lodies grégoriennes ne sont déjà plus que de lointaines réminiscen-

ces; les copistes, les écolâtres, les coutumes locales et la musique

figurée qui obtient toutes les faveurs, ont fait subir à ces mélodies

sublimes des variantes sans nombre ; l'exécution même n'en est plus

semblable à celle qu'avait enseignée, à l'abbaye de Saint-Gall, le

chantre Romanus envoyé à Charlemagne par le pape Adrien.

Ainsi, ce n'est pas, ce ne peut pas être au XIII* siècle qu'il faut

chercher, avec M. Félix Clément, la perfection de la musique plane.

Je le répète : ce siècle, en fait de musique, n'est la perfection de rien,

ni du plain-chant, ni de l'harmonie, ni du drame, ni de la chanson.

Pour nier cet axiome, il faut méconnaître complètement l'histoire de

l'art, il faut en un mot s'éprendre aveuglément de passion pour une

époque sans savoir ce qu'elle est, ce qui l'a précédée, ce qui l'a

suivie : étrange philosophie, s'il en fut jamais, que les faits frappent

d'impuissance, et qui jettera toujours ses adeptes dans des systèmes

injustifiables!

Je m'étonne que M. Félix Clément n'ait pas môme soupçonné les

objections invincibles que l'on peut opposer à sa prétendue théorie
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cl'eslhélique musicale, ou plutôt je ne m'en étonne point; espril cte

bonne foi, incapable de commettre l'ombre d'une fraude, et par cela

même naturellement porté à ne se défier point des hommes en qui il

a placé son estime, on lui a dit avec conviction : Le XIII^ siècle est

tout^ en peinture
f
en sculpture , en architecture, en musique ; et aussi-

tôt il s'est mis à l'œuvre avec enthousiasme et s'est écrié à son tour :

Omi, le Xlir siècle est tout !

Mais, en admettant un instant qu'il faille regarder le XIII" siècle

comme une mamelle d'or d'où jaillit le lait de la plus pure musique

religieuse, voyons comment M. Félix Clément a mis en relief les

merveilles par excellence de l'art sacré.

A-t-il révélé des mélodies hturgiques qui puissent réellement faire

connaître la supériorité du XIII^ siècle?

Les a-t-il bien traduites en notation moderne?

En a-t-il saisi et indiqué le vrai mode d'exécution, d'après les rè-

gles pratiques du temps?

L'harmonie vocale et instrumentale dont il les a ornées est-elle

bien du XIIP siècle, ou du moins est-elle en rapport rigoureux avec

l'ancienne tonalité musicale ?

On peut, sans crainte de se tromper, répondre négativement à

toutes ces questions.

En premier lieu, pour que M. Clément fût exact dans sa glorifica-

tion du XIII^ siècle, il fallait qu'il en ressuscitât les chefs-d'œuvre de

musique sacrée, et qu'il nous montrât ensuite le génie de cet âge

merveilleux produisant des beautés musicales d'un ordre supérieur

à celles des âges plus anciens ou plus modernes. Autrement sa thèse

n'est pas admissible, parce qu'il est impossible, en pareille matière,

de baser un jugement définitif sur des compositions communes, vul-

gaires, insignifiantes, prises au hasard, et d'établir a priori, sans

comparaison de chef-d'œuvre à chef-d'œuvre, la supériorité d'un

siècle sur un autre.

Eh bien! je dois le dire, non-seulement M. Félix Clément n'a pas

reproduit les chefs-d'œuvre de musique religieuse du XIII* siècle,

mais il n'a pas même publié un seul morceau qui appartienne en

propre à cette époque.

De tous les chants que cet honorable écrivain a édités, ceux de la

prose de l'âne et de VHcec est clara dies se rapprochent le plus du

XIII*^ siècle, sans toutefois lui appartenir à la rigueur. Ils sont tirés d'un
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ancien manuscrit contenant l'Oflice des Fous {Officium StuUorum)

,

autrefois à l'usage de la métropole de Sens. La Bibliothèque natio-

nale en possède une bonne copie sous le numéro 1351 de l'ancien

fonds latin. Si l'on en croit le transcripteur, l'Oflice des Fous aurait

été composé, sous le pontificat d'Honoriiislll, par Pierre de Corbeil»

archevêque de Sens, mort en 1222 : aOfficïum iliud composïtum fuit

à Petro de Corbolio Senonensi archiepiscopo ^ temporc quo sedcbat

Romce summiis pontifex Honoriiis tertiiis » Or, cette date ne me

semble pas exacte. Honorius gouverna l'Eglise de 1216 à 1227, et

Jean Beleth, savant liturgiste qui vivait encore en 1182, parle de la

Fête des Fous comme étant déjà répandue à cette époque. Celte fête,

ridicule et scandaleuse, fut d'abord condamnée, en 1198, par Pierre

de Capoue, cardinal légat en France, et en 1212 par un concile

tenu à Paris (Biblioth. nation., fonds latin de Saint-Germain-des-

Prés, ms. n^ 959, de festo Fatiiorum). Ces condamnations établis-

sent d'une manière évidente que si Pierre de Corbeil a composé

VOfficium Stultorum, ce fait doit certainement remonter à la seconde

moitié du Xll« siècle, et non au commencement du X1II^

M. Clément a aussi publié phisieurs proses qu'il donne encore

comme des productions du Xlll^ siècle, entre autres la séquence

Regnantem sempiterna, et celle qui commence par ces mots : Qui

régis sceptra.

Voici comment M. Didron rend compte de l'exécution, à la Sainte-

Chapelle, du premier de ces deux morceaux : — « Onze heures son-

(( nent, et Mgr l'archevêque de Paris, en simple soutane violette,

« entre dans la Sainte-Chapelle. Aussitôt les quarante musiciens pla-

ce ces en retraite du jubé, derrière le maître-aulel, sous l'estrade,

« tout au fond du sanctuaire, entonnent, sur un signe de M. Félix

« Clément, un chant du moyen âge, le Regnantem sempiternuy tiré,

« par M. Félix Clément lui-même, d'un manuscrit du XIII* siècle,

« qui appartient à notre Bibliothèque nationale. Ce chant s'exécute

« d'abord au milieu du bruit occasionné par un conflit de préséance,

<i et cependant il produit un effet extraordinaire ; c'est qu'on y en-

« tend éclater l'émotion d'une assemblée rendant, selon les paroles

« mêmes du morceau, des actions de grâces au Pioi éternel, au juge

(( puissant et clément, qui réjouit le ciel et fixe l'attention de la terre.

«Cette pièce sublime étonne d'abord; on se tait, ici et là; puis le

v( silence est complet et absolu; à la fin, on éclaterait en applaudis-
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<( semeiits, si le lieu sacré où l'on est n'y faisait obstacle. » (Prc^

face, p. 6.)

Et plus loin : « Le lendemain de la fête, M. le comte de Montalem-

« bert, membre de la députation de l'Assemblée nationale présente

(( à la cérémonie, m'écrivait ces lignes : Dites bien à M. Clément que

« la musique a été ce qu'on a le plus goûté, le plus admiré. Il n'y a

(( eu qu'une voix chez les représentants et chez les magistrats que

« j'ai vus, pour s'extasier devant ces mélodies sublimes. Le premier

(( morceau {Regnantem sempiierna), quoique exécuté au milieu d'une

« dispute de préséance et d'estrade, a été, selon moi et selon d'au-

((tres, le chef-d'œuvre de la journée. » (P. 11.)

Après ces pompeux éloges qui s'adressent évidemment au XIII*

siècle, il faut maintenant dire que les deux proses dont il s'agit sont

très-anciennes dans l'Eglise. Elles appartenaient aux offices de l'A-

vent. « La réforme de Pie V, dit M. l'abbé Pascal, les fit disparaître,

(( et ce ne fut pas une grande perte. )) {Origine et raison de ta liturgie,

m-k°^ 184/i, p. 110.) — Quoiqu'il en soit de cette dernière assertion

qu'il m'est impossible d'admettre, on trouve les deux proses en

question dans un Graduel du fonds de Saint-Martial de Limoges (Bib.

nat., n° 1137). Ce volume est du Xr siècle : MM. Clément et Didron

peuvent y lire, fol. k^ et 52, le texte et la musique du Qui régis et du

fameux Regnantem. Les mêmes pièces sont aussi bien notées dans

V Antipkonaire de Guy d'Arezzo (Ms. de Saint-Evroult, ibid., supplé-

ment latin, ïf 1017, fol. 44 et 45). Tout le monde sait que cette pré-

cieuse copie du XII® siècle est évidemment conforme à l'original qui est

•-jnz-cZt:^ du Xl^ Je pourrais citer encore, mais ce que j'ai dit suffit pour prouver

que c'est une souveraine injustice et une ignorance impardonnable

d'attribuer à un siècle ce qui lui est antérieur peut-être de trois cents

ans Voilà où mène toute doctrine systématique, aveugle, inintel-

ligente, qui sacrifie les faits aux théories, au lieu d'établir les théories

sur les faits.

Cependant, en publiant VEcce panis angeiorum, l'une des strophes

du Lauda Sion, MM. Clément et Didron ont eu la prudence de recon-

naître que ce chant pourrait bien remonter au XP siècle. Pourquoi

donc, dans le doute, ont-ils inséré, parmi les chefs-d'œuvre de mu-

sique religieuse du Xlll° siècle, une composition dont ils ne connais-

saient point la véritable origine ? Ce reproche est d'autant plus fondé,

que. saint Thomas d'Ac|uin, le ("oinpikU(!ur de l'office du Saint Sacro-
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ment, s'est contenté de prendre les différents morceaux de la litur-

gie ordinaire qui convenaient à cet office, et d'approprier les textes

dont il était l'auteur à de très-anciennes mélodies. Ainsi, pour ne

parler que de la messe du Saint-Sacrement, l'introït et le graduel

sont tirés textuellement, musique et paroles, de l'antiphonaire de

saint Grégoire : l'introït Cibavït est celui de la deuxième férié de la

Pentecôte, et le graduel OcuU omnium se chante encore, dans le rit

romain, à la deuxième férié du troisième dimanche de Carême. Le

chant de la prose Lauda Sioti était, au XI" siècle, celui du Landes

crucis attollamus, comme on peut le voir dans le manuscrit de Saint-

Evroult, cité plus haut ; il était si célèbre avant le Docteur angéli-

que, qu'on l'appropria partout à une foule de proses, entre autres à

celle des morts : De profundis exclamantes ; à celle de sainte Cathe-

rine : Vox sonora nostri chori ; à celle de saint Pierre : Gande, Ro-

ma, mundi caput; à celle de saint Michel : Laus erumpat ex af-

fectu, etc. M, Fétis a ignoré toutes ces circonstances lorsqu'il a dit: «La

(( belle séquence Lauda Sion salvatorem, composée par saint Thomas

«d'Aquin, n'a été chantée pour la première fois dans l'office du

« Saint-Sacrement qu'en 126/t. Il est vrai que l'abbé Poisson dit, dans

« son intéressant Traité théorique et pratique du plain-cliant (p. 1/|1),

<( que le chant de cette prose a été pris de la prose plus ancienne

« de la Sainte-Croix, Laudis cruces attoUamus; fondant son opinion

« sur les contre sens qui existent entre les paroles et le chant de

« l'hymne {sic) de saint Thomas. Mais, sans prétendre décider de la

« priorité de composition des deux proses, je ferai remarquer que

(( la fête de la Sainte-Croix, une des plus anciennes de la liturgie, a

« été instituée à Constantinople avant le schisme qui a séparé

(( l'Eglise grecque de la communion romaine : or, il n'existe pas dans

(( tout le chant de l'Eglise grecque une seule mélodie qui ait le ca-

(( ractère des séquences ; il est donc certain que la prose Laudes cru-

« cis est de beaucoup postérieure à l'institution de la fête de la

« Sainte-Croix, et la priorité de composition entre les deux séquences

« est d*autant plus douteuse que je n'ai pas trouvé celle de la fête de

(( la Sainte-Croix dans un manuscrit aussi ancien que celui de la fête

« du Saint-Sacrement dont je suis possesseur. » [Des origines du plain-

chant, revue de M. Danjou, année 18/^6, 3*= article, p. 82.)

Encore une fois, je renvoie les incrédules ou ceux qui doutent au

manuscrit de Saint-Evroult, et je passe outre.
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J'arrive au Domine salvam fac rempublicam dont la mélodie figure,

à mon grand étonnement, dans les Chants de la Sainte-Chapelle. A

quel titre, s'il vous plaît? Cette cantilène psalmodique a-t-elle été

aussi extraite &'un manuscrit du XIII siècle? Que M. Clément veuille

bien le dire, car la chose en vaut la peine. Jusqu'ici l'on avait re-

gardé Etienne Durnont, maître de chapelle de Louis XIV, comme

l'auteur de ce Godsave the king des Français. Pour couper court à

cette discussion, il n'y a qu'un moyen à prendre : c'est d'exhiber

un manuscrit du XIII' siècle où se trouve le chant du Domine salvum.

M. Clément ne donnera pas cette preuve, parce qu'ici encore il s'est

trompé.

Mais voici qui est plus grave. Dans sa Collection des chants du

XIII* siècle, M. Félix Clément a publié le trait du Carême : Domine

non secundùm, morceau que les réformateurs de la liturgie parisienne

ont placé à la messe du mercredi des Cendres et à celle du lundi de

la Semaine -Sainte, d'après la mélodie profondément altérée du trait

grégorien de la Semaine-Sainte : Domine, exaudi orationem meam,

et clamor meus ad te veniat, etc. Qu'a fait M. Clément pour restaurer

cette prière mutilée par les puritains bibliques du XVIII* siècle ? Il

s'est d'abord avisé de corriger les correcteurs en complétant le texte

sacré; puis, avec le texte ainsi allongé, il s'est mis à la torture pour

y adapter le chant du tractus grégorien, répétant plusieurs fois de

suite les mêmes tirades mélodiques, les modifiant, les arrangeant

vaille que vaille pour remplir le nombre des syllabes du texte. Et

parce que M. Clément a pris pour base de son travail le chant du

Domine exaudi Oid.ns des manuscrits du XIII* et du XIV* siècle, il en a

conclu que le Domine non secundùm, ainsi prétintaillé, devait figurer

parmi les productions de son époque favorite. En vérité, cela est par

trop naïf, et une pareille conclusion ne peut pas être prise au sé-

rieux... 11 y a plus : lors même que M. Clément eût respecté le texte

et la mélodie de ce morceau, lors même qu'il l'eût copié avec le plus

grand soin dans des manuscrits du XIII* siècle, il n'aurait pas eu

pour cela le droit de l'insérer dans sa Collection des chants religieux

(le ce siècle. Le trait Domine exaudi se trouve dans l'antiphonaire de

Saint-Gall, copie authentique de celui de saint Grégoire ; il se trouve

dans tous les antiphonaires ou graduels qui ont été écrits depuis le

VII' siècle jusqu'au XVI* ; et, bien certainement, ce sont là des titres

(jui auraient modifié l'opinion de M. Clément, s'il les avait connus.

11 ost inutile de prolonger phn longtemps l'examen de l'âge des
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mélodies publiées par cet honorable artiste. On voit qu'il y a eu un

malentendu fâcheux de sa part. N'ayant pas étudié les monuments

d'archéologie musicale antérieurs au XIIl* siècle, il a voulu rempla-

cer cette connaissance par un procédé qui n'est pas admissible en

bonne critique. 11 s'est dit : « Voici un morceau de musique reli-

« gieuse dans tel ou tel manuscrit du XllI* siècle ; donc ce morceau

« appartient à cette époque. » Eh ! mon Dieu ! cette conséquence est

tellement peu rigoureuse qu'elle a jeté M. Clément dans d'énormes

erreurs chronologiques! 11 faut bien qu'il en convienne maintenant.

Je passe à la deuxième question posée en tête de cet article, et je

demande si M. Clément a bien traduit en notation moderne ses pré-

tendus chants du XIII' siècle?

Ici, je dois le dire, on a formulé contre M. Clément des critiques qui

ne me paraissent pas fondées, et l'on a omis celles qui étaient sérieuses.

On a mis en avant l'impossibilité de traduire les neumes^ sorte d'é-

criture musicale fort mystérieuse, qui a prévalu depuis saint Grégoire

jusqu'à l'époque de Guy d'Arezzo,— tandis que M. Clément n'avait pas

même eu la prétention de toucher à cette énigme de la paléographie

européenne.

On a aussi parlé de la notation inventée par Guy d'Arezzo comme

d'une écriture musicale très-difficile à lire, et l'on a conclu que la sé-

miologie du plain-chant, en usage au XIII* siècle, était une lettre

morte pour M. Clément.

La question ainsi posée ne prouve rien, parce qu'elle prouve trop.

Pour être juste, il faut d'abord écarter la querelle au sujet des

neumes; ceux qui voudraient des détails sur ce point obscur et diffi-

cile de l'art peuvent Ure les travaux que je publie en ce moment,

dans l'excellente Revue archéologique de M. Leleux, sur les ancien-

nes notations musicales de l'Europe.

Reste donc à examiner la sémiologie phonique depuis Guy d'Arezzo

jusqu'au X1II« siècle inclusivement.

Dans cette sémiologie, il y a deux choses à considérer : d'abord la

valeur mélodique des notes, et, en second lieu, tout ce qui a rapport

soit aux valeurs temporaires des sons de la musique plane, soit aux

ornements proprement dits du chant.

Quant à la valeur mélodique, le système de Guy d'Arezzo est si

clair, si simple , si sûr, que le moindre doute n'est pas possible.

Ce célèbre moine déclare lui-même qu'avec sa méthode de notation,

un enfant pouvait en moins d*un mois déchiffrer une antienne à pre-
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mièro vue et sans la moindre hésitation, ce que n'aurait pu réaliser

un chantre dans l'ancien système, même après cent ans d'études *.

Or, je n'admettrai jamais qu'en plein XIX* siècle, un homme, un ar-

tiste, un musicien littérateur qui peut méditer les ouvrages si luci-

des, si méthodiques de Guy d'Arezzo, ne soit pas capable de lutter

avec un enfant du XP siècle. Ne point admettre cette possibilité, c'est

quelque chose de tellement humiliant que cela me paraît absurde.

Et en effet, dans la théorie sémiologique de Guy d'Arezzo, l'auteur

emploie tant de précautions pour faire distinguer les notes du dia-

gramme entre elles, que si l'on commet quelque erreur, c'est qu'on

le veut bien.Hes portées musicales, imaginées par le moine de Pom-

pose, n'avaient en général que quatre lignes : deux coloriées diver-

sement et deux autres tracées dans l'épaisseur du vélin ; mais cha-

que ligne était affectée à une note, soit par une clé, soit par une cou-

leur de convention. Cette complication de moyens auxiliaires se sim-

plifia dans la suite ; au XIII* siècle, la notation arétine était, pour le

plain-chant du moins, absolument semblable à celle du XVP dont se

servent encore aujourd'hui les Chartreux.

Or, prétendre que M. Félix Clément n'a pu déchiffrer les notes des

morceaux qu'il a empruntés au XIII© siècle, c'est là une accusation à

laquelle je ne veux point m'associer en conscience. Nous ne sommes

plus, grâce à Dieu, en l'année 1828, où M* le chevalier Kretzschmer

chicanait puérilement M. Fétis sur la figure que l'on donnait, au

moyen âge, à la clé de /«ou à la clé d'ut. Si la science a des luttes à

soutenir aujourd'hui, ce n'est plus à propos de bagatelles que l'on

faisait gravement passer alors pour de l'archéologie musicale. Celle-

ci a progressé depuis vingt ans, et ses conquêtes sont tellement con-

sidérables que c'est un véritable anachronisme de les méconnaître,

même pour réfuter M. Clément.

* « Cùm me et naluralis conditio et bonorum imîtatio communis utilitatis dili-

<i gcntem faceret, cœpi, inter alia studia, musicam tradere pueris.- Tandem adfuit

« divina gratia, et quidam eorum, imitatione chordae et nostrarum notarum iisu

« exercitati, ante unius mensis spatium invisos et inauditos cantus ità primo in*

« tuitu indubitanter cantabant, ut maximum spectaculum plurimis praeberetur.

« Quod tamcii qui non poicst facerc, nescio quà frontc se musicum vol cantorem

« audeat se dicere. Maxime itaquè dolui de nostris cantoribus qui, etsi centum

« annis in cancndi studio persévèrent, nunquàm tamcn vel minimam aiitiphonam

« perso valent clTcrrc, sempcr discentes (ut ait Apostolus) et nunquàm ad scien-

« tiam pervenienles. » (Micrologi prologus ad Thoobaldum directus, — nouvelle

t'difion dos œuvres do Guy d'Arczf.o, propart^o d'après les meilleurs manuscrits, paf

Th. Nisîird.)
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La question change du tout au tout, s'il s'agit de la valeur tempo-

raire des notes et de leurs agréments. Rien n'est plus complexe que

ce point de doctrine et de pratique musicale, au moyen âge, et c'est

là une circonstance dont il faut ici tenir compte pour être équi-

table. *

Quant à la valeur temporaire des notes, M. Clément s'est arrêté à

un système uniforme qui laisse tout à désirer, il a traduit toutes les

notes losanges par des semi-brèves, — toutes les notes carrées par

des brèves ou rondes,, — et toutes les notes carrées avec queue par

des longues. 11 en eét résulté une altération complète de toutes les

mélodies qu'il a mises en notation moderne.

Ces mélodies se divisent en deux classes : ou elles appartiennent

au genre rhythmé, ou elles rentrent dans le style grégorien propre-

ment dit.

Dans le premier cas, les traductions de M. Clément sont mauvai-

ses et inacceptables, parce que l'essence même des pièces reprodui-

tes n'y est pas respectée.

On va le comprendre par un exemple.

La prose de Cane est ainsi notée dans le fac-similé qu'en a donné

M. Clément :

^^^-r
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La prose de L'âne est un condtictus, comme on le voit dans le

manuscrit de Sens : Conductus ad tabulam; or, toujours, au moyen

âge, ce genre de mélodie était soumis aux lois de la rhythmique^

sans aucune exception.

Donc, la première chose qu'il faut rechercher ici, c'est la nature

des pieds qui composent les mètres de chaque strophe de ce mor-

ceau.

Or, il est facile de voir que le mètre de la prose de l'âne est formé

de pieds trochaïques, de cette manière :

L

— u

- ri-
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Voici, d'après les cinq modes, les combinaisons possibles :

12 3 4 3 7
1*"^ mode : :

2» mode :

3* mode :

6* mode :

5« mode : vr t» O U <J U

Ainsi restreint, le doute n'est pas longtemps possible, surtout lors-

qu'on se rappelle la théorie que le P. Kircher a si bien développée

dans le second volume de sa Musurgia (p. 31—39). D'après cette

théorie, qui est évidemment celle de tout le moyen âge, les musi-

ciens peuvent considérer les dissyllabes comme des spondées, des

pyrrhiques, des trochées ou des ïambes
;
quant aux autres mots plus

étendus, ils ne s'arrêtent qu'à la quantité prosodique des syllabes

moyennes ou antépénuUièmes^ et les autres syllabes sont indifférem-

ment longues ou brèves.

Cette règle donne les quantités suivantes comme points de départ :

Orientis partibus

Adventavit asinus

Pulcher et fortissimus,

Sarcinis aptissimus.

Hezl sir asne, hez!

Si Ton compare ces points de repère avec le système des cinq

modulations antiques, il en résulte que la prose de l'âne appartient

au premier mode secundum quid, pour nous servir d'une expression

de Marchetto de Padoue ; c'est-à-dire à celui qui est composé, non

de toutes longues, mais de pieds d'une longue et d'une brève :

(( Primus modus, dit Francon de Cologne, procedit ex omnibus longis ;

« et sub isto reponimus illum qui est ex longa et brevi, duabus de

« causisy etc. {Ibid,) »

Il est vrai que le morceau que j'examine n'est point noté d'après les

principes précédents ; mais M. Clément n'aurait pas hésité, s'il avait

su que le plain-chant et la musique mesurable, au moyen âge, fon-

dés sur les mêmes principes dans ces sortes de pièces, ne différaient

l'un de l'autre que par la présence ou l'absence des valeurs figurées
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de la cotation. En effet, les anciens principes de la Rhythmique et

de la Métrique ayant été plus ou moins conservés chez les chrétiens

d'Occident, ils furent d'abord suivis d'une manière abstraite, c'est-

à-dire en vertu du texte littéraire, dans les compositions musicales

adaptées à des paroles rhythmées, et non en vertu de certains si-

gnes conventionnels dans la notation. Plus tard, la musique se créa

une nouvelle route, et, s'emparant des figures de notes da plain-

chant, elle leur assigna diverses valeurs de quantité prosodique. Dans

l'ancienne sémiologie occidentale, la variété des signes était néces-

saire pour rendre possible la lecture des mélodies ; dans la sémio-

logie du chant proportionnel, cette variété eut un autre but, et c'est

celui que je viens de faire connaître. A partir de cette nouvelle direction

de l'art musical , celui-ci reçut différentes dénominations qui nous

montrent clairement sous quel aspect on le considérait. C'est ainsi que

le nom de musique plane, de plain-chant, inconnu auparavant, s'éta-

blit alors dans les traités et dans les écoles, pour distinguer le chant

grégorien de la musique proprement dite, de la musique subalterne,

comme disait Francon de Cologne.

11 n'y avait donc, dans la mesure des pièces rhythmées du plain-

chant et de la musique, d'autre différence que la notation. Je suis

tellement certain de ce fait, que je regarde comme une chose impos-

sible qu'il soit jamais démenti par la découverte d'aucun monument

historique. Il faudrait, pour cela, que les auteurs contemporains et

les innovateurs du moyen âge se fussent trompés en appelant plai?i-

chant et musique figurée deux ramifications de l'art en tout point

semblables l'une à l'autre. Et c'est ce qui n'est pas admissible, ni

même supposable.

On ne peut pas dire, non plus, qu'avant et après la création de

la musique mesurable, le plain-chant ne rhythmait aucun morceau.

Cette thèse aurait mille preuves contre elle. Pour n'en citer qu'une,

il sufîit de rappeler ces paroles de Guy d'Arezzo, qui certes ne s'est

occupé que de chant grégorien : a Meirïci autem sunt cantus, quiaita

<( sape canimus ut quasi versus pedibus scandere videamur, sicut fit

« cum ipsa metra canimus... Qualia apud Ambrosium, si curiosus sis,

<( invenirc licebit.y^ (MicroL, cap. XV, de commodd vel coniponcndd

modidatione
.)

Je pense avoir démontré que la prose de l*dne
,
pour être bien

traduite, doit être soumise aux lois de la musique rhylhmiquc.
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On a vu que le mètre de ce morceau est formé do pieds iro-

ciiaïques.

Il me reste à parler du genre de mesure musicale qu'on peut lui

approprier dans une bonne traduction moderne.

Or, la seule mesure convenable, c'est évidemment la battue ter-

naire {battuta ternaria). Si l'on scande par monopodies, on aura ici

la mesure à trois temps simples ; si l'on veut faire usage de dipodies,

on aura la mesure à six-huit K Ces deux manières reviennent à la

même chose, au fond ; mais je préfère la mesure à trois temps sim-

ples, parce qu'elle est plus conforme à l'ancienne battue des chants

métriques de la liturgie.

Je traduirai donc ainsi la piose de Vâne :

i ii:
-6^

é 12 î
—3"

O - ri - en - lis par - li - bus

A^f-^f^ É^ê:

^
Ad - ven - ta - vit a - si - nus Pu! - cher

tZL

^
-Jl

'?- et

et for tis - si - mus, Sar - ci - nis ap

$^ s^ IB,^_

lis - si - mus. Hez! sir as - ne, hez!

M. Félix Clément est d'autant moins excusable d'avoir traduit

comme il l'a fait la prose de Pierre de Corbeil, qu'il lui suffisait,

pour faire mieux, d'ouvrir \Essai sur la musique ancienne et mo-

derne de Benjamin de la Borde. 11 aurait vu dans cet ouvrage, im-

primé en IVSOr, une excellente interprétation de ce morceau, notée

4 Voyez le savant ouvrage de M. Vincent, membre de l'Institut, sur la musique

des Grecs {Notices et extraits des manuscrits de la Bibliothèque du Roi, etc.,

tome XVP, 1847, seconde partie, p. 205 et suiv.)— J'espère montrer, dans un

prochain travail, toutes les ressources précieuses que le livre de M. Vincent doit

désormais fournira l'archéologie musicale du moyen âge. Il est désormais impos-

sible de négliger l'étude d'un ouvrage, qui retrempe aux sources d'une érudi-

tion profonde toutes les connaissances superficielles que nous avions (ie l'art an-

tique.
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en six-huit. M. Clément a-t-il connu cette traduction? Dans tous les

cas, le public, à qui l'on a fait entendre la fameuse prose en 18/|9

comme une nouveauté d'archéologie, ne sera-t-il pas un peu surpris

d'apprendre que cette nouveauté était bel et bien connue il y a

soixante-dix ans !

Que de choses n'aurais-je pas à dire si, passant aux morceaux

écrits dans le style purement grégorien, j'examinais en détail les

traductions qu'en a faites M. Clément? Dans ces sortes de compo-

sitions, la valeur temporaire des notes, telle qu'on Pentendait du

moins au XIII^ siècle, n'a pas même été entrevue par cet honorable

écrivain. En se servant toujours de longues, de brèves et de semi-

brèves, M. Clément a prouvé qu'il n'avait pas lu une seule autorité

du XIII" siècle en cette matière, et que probablement il n'en connaît

aucune. Je lui indiquerai donc, dans l'intérêt de l'art, deux ou trois

ouvrages dont la connaissance est indispensable à tout archéologue

qui s'occupe de plain-chant du Xllh' siècle.

Le premier est une vaste encyclopédie musicale composée par le

dominicain Jérôme de Moravie. Le manuscrit unique de ce précieux

volume inédit existe à la Bibliothèque nationale de Paris, fonds de

Sorbonne, petit in-folio, n° 1817. Jérôme de Moravie vécut, comme

on le sait, vers le milieu du XIIP siècle, dans le couvent de la rue

Saint-Jacques, à Paris, et y fut le contemporain de saint Thomas

d'Aquin, Le chapitre XXV de son Traité de musique est relatif aux

notes du plain-chant considéré en lui-même et à part toute idée de

contrepoint {par se et sine discantu) . On y voit, entre autres choses

excessivement curieuses, qu'à l'exception de la plique, la valeur des

notes de la musique plane, au XIII® siècle, n'était point indiquée par

les figures de la sémiologie, mais seulement par le rang qu'elles oc-

cupaient dans chaque période mélodique. M. Clément regrettera,

sans aucun doute, d'avoir ignoré des détails authentiques qui eussent

pu donner à ses traductions une physionomie qu'elles ii'ont pas.

L'autre traité que M. Clément aurait dû étudier avant de se mettre

à l'œuvre a été écrit par Engelbert, abbé d'Aimont, qui mourut en

1331, après avoir administré son monastère pendant trente-quatre

ans. Engelbert peut donc être considéré comme une autorité de la

fin du XIIP" siècle. Ses quatre livres de commentaires sur la doc-

trine de Guy d'Arezzo forment tout ce qui nous est parvenu de lui

sur la musique. On les trouve dans les Sci-iptores de Gerbert, t. H,
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p. 287-369. Les derniers chapitres du quatrième livre auraient été

pour M. ClémetU de la plus grande utilité; il y aurait vu qu'au

XIII* siècle, comme à l'époque de Guy d'Arezzo, on faisait soigneu-

sement sentir, dans l'exécution, chaque période musicale de tout

morceau de plain-chant. Ces périodes ou distinctions étaient de deux

espèces : les unes majeures, les autres mineures. Elles sont admira-

blement expliquées dans le traité de musique d'Aribon, autre com-

mentateur de Guy d'Arezzo, qui florissait vers le milieu du XI* siècle

et dont l'ouvrage se trouve aussi dans le tome II des Scrif)tores de

Gerbert (p. 197-229). Ce point de doctrine, complément nécessaire

de celle que nous a laissée Jérôme de Moravie, mérite encore de

fixer l'attention de M. Clément. Avec les sources que je viens d'a-

voir l'honneur de lui indiquer, la question de la valeur temporaire

des notes delà musique plane, au XI 11* siècle, ne sera plus un mys-

tère pour lui.

Mais ce n'est pas tout : pour faire connaître dans toute leur vérité

les mélodies d'un siècle, il ne suffit pas d'en savoir lire les notes et de

leur assigner une exacte valeur de prolation : il faut encore faire

revivre, si cela est possible, les différentes nuances d'expression et

les ornements mélodiques dont les exécutants de cette époque fai-

saient usage.

Or, c'est sur ce dernier terrain que je dois maintenant suivre

M. Clément.

Ici encore cet artisie a suivi les inspirations instinctives de son

génie, sans se préoccuper des monuments contemporains où la pra-

tique uiusicale est enseignée ; mais, malgré cela, on lui doit de grands

et légitimes éloges pour avoir compris que le plain-chant ne doit pas

être constamment exécuté à pleine voix, à gorge déployée, à la ma-

nière des chantres sauvages qui peuplent nos malheureux lutrins.

M. Clément n'est pas le premier, sans doute, qui ait tenté cette ré-

forme dans la pratique des cantilènes liturgiques, et la pensée en est

venue à tous ceux qui ont le sens commun, à toutes les oreilles qui

détestent les hurlements caverneux du Serpent ou les sons lourds et

cuivrés de VOphicléide. Mais, quoi qu'il en soit, il y a toujours de

l'honneur à faire preuve de bon goût, et M. Clément doit avoir sa

part de cet honneur : ruique suum.

Maintenant, l'impartialité m'oblige à passer en revue tous les

procédés d'expression musicale employés par M. Clément et h mo
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tenir, dans cette revue, inflexiblement en regard du Xlil* siècle.

D'abord, le traducteur a fait usage des nuances que la musique

moderne désigne sous les noms de piano, de pianissimo, de forte, de

fortissimo; il a mis aussi à contribution les signes ><, dont le

premier exprime le decrescendo, et le second le crescendo. Quelque-

fois M. Clément a indiqué qu'il faut accélérer le chant par l'expres-

sion française pressez; ailleurs enfin, il a voulu produire des effets

Oièclio,

11 est certain que saint Grégoire faisait chanter les mélodies de son

antiphonaire avec des nuances musicales assez semblables à celles

que M. Clément a imaginées. Romanus, l'un des artistes envoyés à

Charlemagne par le pape Adrien pour faire connaître en France le

vrai chant grégorien et la vraie manière de l'exécuter, inventa un

moyen assez ingénieux de fixer dans la mémoire de ses élèves les

leçons d'expression musicale qu'il leur donnait. Ce moyen consistait

dans l'emploi des lettres de l'alphabet, auxquelles il avait assigné

différentes significations, et qu'il plaçait au-dessus, au-dessous ou à

côté des neumes. On conserve encore aujourd'hui, dans l'abbaye de

Saint-Gall, en Suisse, la copie authentique d'une partie de l'antipho-

naire grégorien que Romanus avait apportée d'Italie , et c'est sur

cette copie même que le chanteur célèbre appliqua son invention.

Saint Notker Ralbulus, abbé de Saint-Gall dans la seconde moitié du

IX* siècle, nous a laissé une épître dans laquelle il dévoile le sens

que Romanus attachait à chaque lettre de l'alphabet ^

On voit donc que l'art de nuancer le plain-chant est aussi an-

cien que le plain-chant lui-même. Si la notation n'indique rien de

semblable, il ne faut pas en être surpris : l'expression que les véri-

tables artistes mettent dans leur chant est formée de mille accents

de l'âme qu'on ne pourrait peindre aux yeux, même par des volumes

de signes. C'est ce que les esthéticiens de toutes les époques ont par-

faitement compris. Aussi l'invention de Romanus ne se maintint avec

peine que jusqu'au Xr siècle. Depuis cette époque jusqu'àDominique

Mazzochi, compositeur de l'école romaine de la fin du XV!** siècle,

les nuances musicales et l'expression dramatique des mélodies, né-

gligées dans la notation, furent abandonnées à l'enseignement tra-

1 .rai iloniiL^ le texte et l'interprétation de VEpître de saint Notker dans les

/i** rt 5"^ articles de mes Eludes sur les anciennes notations viusicalcs de l'Europe

n:rviii> arclK'ologifiur do M. Ia'Ioux, 18j0, I. VI. p. 7'|0. rt f. VH, ]). 1L>'>).
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ditionnel, au goût des écolâtres et même au génie de chaque artiste.

Ainsi, par exemple, la musique du XV!" siècle n'offre aucune indi-

cation sémiologique de nuances, et cependant personne n'oserait

soutenir que l'art musical de cette époque n'en ait fait usage, puis-

que Jean-Baptiste Doni l'afïirme positivement. Cet auteur érudit,

faisant l'éloge de la musique de ce siècle, déclare qu'il n'y a point

de peinture, si animée et si brillante de coloris qu'elle soit, qui

puisse lutter avec elle. Les détails les plus gracieux s'échappent de

sa plume : on croirait suivre de l'œil les diverses voix d'un chœur,

qui se croisent, se dessinent avec une harmonie suave, s'élèvent,

descendent, se heurtent avec passion ou se fuient avec un art extrême ;

et, au milieu de tous ces raffinements de la science, l'oreille semble

se délecter, comme à une audition réelle, des sons qui s'échappent

à peine des poitrines et s'enflent peu à peu pour aboutir à l'explo-

sion du fortissimo^ ; ou bien encore, elle s'imagine entendre l'écho

qui répète au loin les mélodies des exécutants, d'abord avec une

certaine force, puis avec la fragilité d'une note qui expire sur les

lèvres 2.

Il est donc impossible, après les faits qui viennent d'être cités, de

blâmer M. Clément d'avoir entrepris de nuancer la musique plane.

Mais il n'en est pas de même si Pon examine cette partie de son tra-

vail au point de vue du XIII^ siècle. Tout y est arbitraire, ainsi que je

l'ai déjà dit plus haut. Ici, il écrit piano, plus loin foj^te, sans s'inquiéter

le moins du monde si cela est légitime ou non : pourvu qu'il y ait

un effet sonore quelconque, cela suflit à M. Clément, qui, reniant son

rôle d'archéologue du XIII" siècle , borne là ses prétentions, et se

contente d'enjoliver à sa manière des compositions qu'il donne en-

suite comme des monuments incontestables. La chose est par trop

exorbitante , en vérité
,
pour que je ne la signale pas à la science !

En revanche, M. Clément a été d'une sobriété excessive dans la

question des ornements proprement dits de sa musiqne du XIII'' siè-

cle : pas une petite note, pas un trille, pas une piique, dans toutes

les traductions qu'il a publiées. Et pourtant tout cela était en usage

1 H Quantum enim, per Deum Immortalem, delectationis habet liquidissima

<( aliqua vox leniter ac sensim incrcscens; mox ad plcnam usquc prolationcm et-

« fusa?» {De prœstantia Musicœ veicris, lib. II.)

2 « Quid suaves Echus expressioncs; non tantùni bis, scd sa^pius, rcmissoquc

<i j)mi!atiin s[)ii'itu ileraUc/» {Ihid.)
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à celte époque ; c'est Jérôme de Moravie qui nous l'apprend dans

le XXV chapitre de son Encyclopédie musicale. Je renvoie donc en-

core M. Clément à cet auteur. Il y trouvera la définition et la pratique,

au XIll* siècle, de la plique, de la réverbération, de ses différentes

espèces, des fleurs longues, ouvertes, subites, agréments qui ne s'écri-

vaient pas toujours dans la notation, mais que des règles spéciales et

faciles faisaient connaître aux musiciens de l'époque avec une entière

certitude. Les bornes de cet article m'empêchent de développer ici la

théorie ingénieuse de cette partie de l'art antique ; mais elle trouvera

sa place dans mes Etudes sur les anciennes notations musicales de

l'Europe, que j'achève en ce moment.

J'ai hâte d'arriver à l'examen de la dernière question qui doit clore

cette longue critique des travaux de M. Félix Clément.

Cette question n'est pas la moins intéressante de toutes celles que

peuvent soulever les Chants de la Sainte -Chapelle . Plus on l'agi-

tera, plus on sera utile à l'art véritable d'accompagner les mélodies

liturgiques. Les archéologues sérieux, les musiciens qui n'aiment

point la confusion des tonalités, doivent ici faire alliance avec les

architectes qui combattent les Vandales modernes dont l'ignorance

gâte nos plus beaux monuments par des restaurations hybrides. 11

faudra bien, en fin de compte, que la lumière se fasse, et qu'elle pé-

nètre jusque dans les écoles les plus escarpées, les plus récalcitran-

tes, les plus pétries de vieille routine.

Mais revenons au fait.

L'harm.onie vocale et instrumentale dont M. Clément a orné ses

mélodies est-elle bien du Xlir siècle, ou du moins est-elle en rap-

port rigoureux avec l'ancienne tonalité musicale?

Non, cette harmonie n'est point du XllP siècle ; elle n'existe pas

dans les manuscrits où cet écrivain a pris les chants de son Recueil.

Dans ces manuscrits, M. Clément n'a trouvé que des mélodies qu'il a

traduites plus ou moins bien, comme on l'a vu plus haut; mais de

l'harmonie, nullement. L'auteur le dit en tête de son livre : « Chants

(( de la Sainte-Chapelle (pour rappeler la fameuse séance du 3 novem-

« bre 18/i9) tirés de manuscrits du XIII" siècle, TRADUITS et mis en par-

« TŒS AVEC ACCOMPAGNEMENT d'oUGUE PAR FÉLIX ClÉMENT. » JCCrois qUC

les mots soulignés sont assez explicites, assez clairs^ assez formels,

pour que l'accusation portée contre l'écrivain, d'avoir voulu tromper

ici le public, soit rojotéc sans hésitation. 11 n'y a eu de trompés que
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ceux qui ont voulu Têtre, et les dupes doivent ainsi s'en prendre ;i

elles-mêmes.

Si donc M. Clément est coupable, ce n'est point de ce chef: il

l'est seulement, parce qu'il persiste dans un système faux et insou-

tenable ;
parce qu'il veut, malgré la science, joindre l'harmonie mo-

derne à des chants composés dans des conditions qui ne peuvent pas

admettre cette harmonie; il l'est enfin au même degré qu'un archi-

tecte qui mettrait des colonnes d'un ordre grec dans une église go-

thique.

M. Clément aurait pu éviter cette erreur profonde et radicale. N'a-

t-il pas lu, en effet, dans la Biographie universelle des musiciens, de

jVl. Fétis, ces paroles qui condamnent l'accompagnement ajouté par

Perne à sa traduction des Mélodies du châtelain de Coucy : (( Cet

(( accompagnement est une idée bien malheureuse, dit M. Fétis, car

« elle a gâté le fruit des recherches de Perne. Dominé par la pensée

(( fausse , reproduite dans tous ses travaux, que la musique de tous

(( les temps et de tous les pays est basée sur les mêmes principes, ce

(( savant homme a accompagné toutes les mélodies de Coucy avec une

(( harmonie moderne remplie de dissonances naturelles, de septièmes

(( de dominante, etc., au lieu de prendre pour modèles de ses accom-

« pagnements les chansons à trois voix du moyen âge, et particuliè-

« rement celles d'Adam de Le Haie ; en sorte que le caractère essentiel

(( de la musique de l'époque a complètement disparu dans cet amal-

<( game bizarre, » (Tome III, p. 205.)

M. Clément ne pouvait-il pas se rappeler aussi la critique que j'ai

formulée, en 1847 et en 18^8, contre l'harmonie employée dans ses

traductions* ?

N'a-t-il pas été témoin, dans ces derniers temps, de la révolution

qui se fait en France, en Belgique, en Allemagne, pour la séparation

complète, dans un même morceau de musique, de l'ancienne et de

la nouvelle tonalité ? Ne sait-il pas que Chérubini, le maître des maî-

tres modernes, ne souffrait point ce mélange barbare?

C'en était assez pour éclairer les travaux de M. Clément et leur

donner une direction légitime. Au lieu de cela, je le répète, il a pour-

suivi opiniâtrement la mauvaise voie dans laquelle il était entré. Ne

voulant ou ne pouvant aborder l'étude de l'harmonie do l'ancienne

* nemœ du Monde catholique^ année 18/(7, p. 120; année 18/|8, p. 172.

"^H , Cù^rt^tA^^ yif-*^ -î-V

n j * ~4^'
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tonalité, chose qui demande quelques soins et un peu de patience,

M. Clément s'est maintenu inflexible dans sa manière fort incorrecte

d'écrire l'harmonie moderne. La science n'y a rien gagné et peut-

être même n'y a-t-elle rien perdu ; mais, dans tous les cas, l'écri-

vain que je critique n'aura pas le droit de se plaindre de la juste

condamnation que la Section des Beaux-Arts, de l'Institut, vient de

prononcer contre lui, à propos de son système d'harmonisation.

L'Académie ne pouvait pas approuver une pareille infraction aux

lois de l'archéologie musicale : MM. Spontini , Ad. Adam, Garafa,

Auber et Halévy ont bien mérité, en cette circonstance, d'un art

qu'ils glorifient par tant de productions admirables; ils ont prouvé

que l'érudition n'est pas toujours inséparable du génie le plus actif,

le plus fécond et le plus heureux. Une doctrine qui a de pareils dé-

fenseurs est une doctrine qui doit triompher.

Cependant, faut-il le dire ? il y a un point de théorie harmonique sur

lequel je ne puis être d'accord avec M. Fétis. Je crois que pour ac-

compagner la musique du XIII^ siècle, par exemple, il n'est point

strictement nécessaire d'employer l'harmonie de cette époque ; et

la raison, c'est que, informe encore, cette harmonie n'a rien d'arrêté

dans ses bases constitutives. S'il s'agissait de publier simplement

un morceau à plusieurs parties, appartenant à ce siècle, il faudrait à

coup sûr l'éditer tel qu'il existe dans les manuscrits ; mais quand il

n'est question que d'une mélodie qui existe sans accompagnement

dans les manuscrits, d'une mélodie que l'on veut faire exécuter en

plein X1X'= siècle avec une harmonie additionnelle, d'une mélodie

enfin que l'on désire même faire passer dans nos cérémonies reli-

gieuses avec l'accompagnement composé après coup, pourquoi n'au-

rait-on pas recours alors aux règles les plus pures de l'ancien style

harmonique? Pourquoi ne prendrait-on pas, pour modèle, l'harmonie

alla Patestrina dans ce qu'elle a de plus simple, de plus élémen-

taire, de plus facile? Pourquoi, sans toucher à sa perfection fonda-

mentale, ne l'emploierait-on pas en n'y introduisant que les formes

scientifiques en usage au XIIl^ siècle, par exemple, puisqu'il s'agit

ici de cette époque ?

Du reste, il y aurait fort peu de changements à faire dans l'harmo-

nie du Xlll« siècle, pour qu'elle pût être entendue de nos jours avec

le plus grand plaisir. Elle n'a pas, elle n'aura jamais, j'en conviens,

la magnificence, l'ampleur, la correction et la richesse de celle que l'on
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trouve plus tard dans les œuvres de l'Ecole flamande et de l'Ecole

romaine; mais son imperfection n'est pas aussi ^'rande qu'on veut le

faire croire. On cite Adam do le Haie ; c'est citer peut-être le compo-

siteur le moins harmoniste du Xlll" siècle. Je connais un auteur di-

dactique qui a vécu au commencement du XI* siècle et qui est anté-

rieur à Francon de Cologne; j'ai copié et traduit son ouvrage sur

le chant figuré ; ce travail m'a convaincu qu'à cette époque reculée

les règles du contrepoint étaient parvenues à un point d'avance-

ment que les historiens de la musique ne soupçonnent même pas :

tout ce qui concerne le contrepoint simple et le contrepoint fleuri y

est établi avec une lucidité remarquable ; et les combinaisons canoni-

ques, que l'on croyait beaucoup plus récentes, y sont mentionnées

avec un curieux exemple sous le nom de nobilitationes soni.

Du reste, quel que soit le parti qu'adopte la science, il y a un point

que M. Clément peut regarder comme un fait acquis à l'érudition mu-

sicale : c'est l'incompatibilité absolue de la tonalité ancienne avec la

tonalité moderne.

Et maintenant, je le demande, que reste-t-il des fameux Chants

de la Sainte-Chapelle, ces prétendues glorifications du Xlir siècle?

Que penser des triomphes qu'ils ont obtenus et des triomphes qu'on

leur annonce ? A quoi se réduit la mission laborieuse que M. Clément

s'est imposée avec tant de courage?

En vérité, la critique est une bien cruelle chose, même pour ce-

lui qui l'exerce, puisqu'elle ne lui permet pas de respecter les illusions

qui ont bercé si longtemps un artiste plein d'amour pour son an.

Mais tout n'est pas perdu pour M. Clément : il peut, quand il le vou-

dra, rendre des services importants et réels à la musique religieuse
;

avec des intentions pures comme les siennes, on ne craint pas de

rendre hommage à la vérité qui, seule, peut féconder le génie et

lui assurer des triomphes durables.

(Extrait du Correspondant, numéro du 25 août 1850.)

SOCIETE TYPOGRAPHIQUE.
Paris. — K. De Soyf, et (;*, imprîmour* , S6 , rue de Seine.
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